
 
LE 15 JUIN 2015 

 
 

À une séance extraordinaire du conseil municipal tenue au Centre 
communautaire de Beaupré, 3 rue de Fatima Est, le lundi 15 mai 2015 à 
18 h 30, à laquelle sont présents : 

 
 
  M. Éric Desaulniers, conseiller 
  M. Pierre Carignan, conseiller 
  M. Serge Simard, conseiller 
 
 
 Tous conseillers formant quorum sous la présidence de M. Michel Paré, 

maire.  
 
 

Également présents: Mme Johanne Gagnon, greffière et directrice 
générale adjointe 

 M. Roch Lemieux, directeur général, trésorier et 
greffier adjoint 

 
 
 Absences motivées : Mme Nancy Pelletier, conseillère 
    Mme Lise Pelletier, conseillère 
    M. Pierre Renaud, conseiller 
 
 
 

7199-150615 ORDRE DU JOUR 
 
 Il est proposé par Monsieur Serge Simard, appuyé par Monsieur Pierre 

Carignan et résolu unanimement que l’ordre du jour soit adopté tel que lu. 
 
 

7200-150615 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 1ER JUIN 2015 
 
 Étant donné que chacun des membres du Conseil a reçu copie du procès-

verbal de la séance mentionnée en titre à l’intérieur du délai prévu à 
l’article 333 de la Loi sur les cités et villes, la greffière est dispensée d’en 
faire la lecture. 

 
 Il est proposé par Monsieur Éric Desaulniers, appuyé par Monsieur Serge 

Simard et résolu unanimement d’adopter le procès-verbal de la séance 
ordinaire du 1er juin 2015. 

 
 

7201-150615 ADJUDICATION DE LA SOUMISSION PUBLIQUE POUR LA 

RÉFECTION DE L’AVENUE ROYALE OUEST  

 ATTENDU la résolution #7072-130415 adoptée le 13 avril 2015 autorisant 
l’appel d’offres public pour la réfection de l’avenue Royale Ouest; 

 

ATTENDU que le conseil a pris connaissance de l’estimé des coûts 
produit par CIMA + en date du 13 avril 2015; 



 
 

 ATTENDU les soumissions reçues des soumissionnaires suivants : 
 

Nom du soumissionnaire 

    

Après taxes   Avant taxes 

ENTREPRISES G.N.P. INC. 

  

1 367 502,30 $  1 572 285,77 $    

MK2 EXCAVATION INC. 

  

1 395 600,00 $  1 604 591,10 $    

ACTION PROGEX INC.  

  

1 421 490,00 $  1 634 358,13 $    

EXCAVATIONS LAFONTAINE INC.  

  

1 536 738,00 $  1 766 864,52 $    

CONSTRUCTION POLARIS INC.  

    

1 626 300,00 $  1 869 838,43 $      

ALLEN ENTREPRENEUR GÉNÉRAL  

    

1 663 000,00 $  1 912 034,25 $      

SIMON THIVIERGE & FILS INC.  

    

1 697 561,50 $  1 951 771,33 $      

 

 ATTENDU l’analyse qui a été faite des soumissions; 
 

 ATTENDU notamment la recommandation des professionnels au dossier; 
 

 ATTENDU que les sommes utiles pour ce contrat seront puisées à même 
les sommes prévues au règlement 1171; 

 

 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Pierre Carignan, 
appuyé par Monsieur Éric Desaulniers et résolu unanimement d’octroyer 
le contrat au plus bas soumissionnaire conforme soit la compagnie 

« ENTREPRISES G.N.P. INC.  » au montant de 1 572 285,77 $ incluant 
les taxes applicables, et ce, conformément au devis et à sa soumission 
datée du 5 juin 2015.  

 
 

7202-150615 DEMANDE AU PROGRAMME D’AIDE À L’AMÉLIORATION DU 

RÉSEAU ROUTIER MUNICIPAL (PAARRM) – AVENUE ROYALE 
 

 Il est proposé par Monsieur Serge Simard, appuyé par Monsieur Pierre 
Carignan et résolu unanimement d’autoriser le directeur général, M. Roch 
Lemieux à signer tous les documents nécessaires à une demande d’aide 
financière au programme d’aide à l’amélioration du réseau routier 
municipal (PAARRM) pour les travaux de l’avenue Royale. 

 
 

7203-150615 EMBAUCHE MONITEURS VÉLO DE MONTAGNE 
 
 Il est proposé par Monsieur Pierre Carignan, appuyé par Monsieur Serge 

Simard et résolu unanimement de procéder à l’embauche des personnes 
suivantes et d’adopter les salaires mentionnés à l’égard de chacune dans 
le cadre du nouveau profil spécialisé offert au camp de jour :  

 
 Hugues Longpré, moniteur en chef : 16,35 $ 
 Félix Longpré, moniteur :   13,77 $ 
 Mathieu Comeau, moniteur :  13,77 $ 
 Élodie Bernier, monitrice :   13,77 $ 

 



 

 PÉRIODE DE QUESTIONS 
 

 Aucune personne n’est présente et aucune question. 
 
 

7204-150615 LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 

 Il est proposé par Monsieur Éric Desaulniers, appuyé par Monsieur Serge 
Simard et résolu unanimement que cette séance soit levée à 18 h 50. 

 
 
 

             
  Michel Paré  Johanne Gagnon, greffière 
  Maire   et directrice générale adjointe 
 
 


